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ART. UNIQUE N° AC11

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 juin 2025 

POLITIQUE DE RECHERCHE DE L'UE - (N° 1430) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC11

présenté par
Mme Karamanli, rapporteure et Mme Rauch, rapporteure

----------

ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi l’alinéa 14 :

« La montée en puissance de la recherche relative aux nouvelles technologies, à leurs effets sociaux 
et aux inégalités qu’elles engendrent, notamment pour les technologies concernant l’intelligence 
artificielle, la santé, la médecine et l’éducation ; »
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